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Acte d’engagement d’un bénéficiaire 

1 Préambule  

Créé en 2001 à l’initiative des Communes forestières et de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
l’Observatoire régional de la forêt méditerranéenne collecte, synthétise et diffuse l’information, pour une 
meilleure connaissance de la forêt.  
Il a pour mission de faciliter l’accès à l’information et de fournir des moyens d’analyse et de prospective, afin 
d’aider à la prise de décision en matière de politique forestière aux échelles régionale, départementale et 
territoriale. 
 

2 Engagement 

2-1 Principe et données 

L’engagement consiste à ce que : 
 
Le copropriétaire (des données) :  
Union régionale des Communes forestières Provence Alpes Côte d’Azur : 
Pavillon du Roy René – Valabre CD7 – 13120 GARDANNE. 
 
Mette à disposition  
 
Des bénéficiaires : 
Nom : Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA) 
Adresse : Les Genêts – 449 route des Crêtes – BP43 – 06901 SOPHIA ANTIPOLS Cedex 
Personne contact et qualité : Claire MASSON – Chargée de développement thématique 
Mail : c.masson@agglo-casa.fr 
 
Nom : Artélia 
Adresse : 47 avenue de Lugo – 94600 CHOISY-LE-ROI 
Personne contact et qualité : Vincent MAZAL – Consultant Energie-Climat 
Mail : vincent.mazal@arteliagroup.com 
 
Pour les besoins : 
Elaboration du PCAET de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 
 
Les données à l’échelle du territoire concerné (nom, format fichier, date) + Description des champs sous 
forme de tableau : 
 

 Surface et taux de boisement par commune (fichier excel) – Propriété : IGN BD Forêt V2 

 Surface certifiée PEFC sur le territoire (fichier excel) – Propriété : PEFC PACA 

 Chaufferies bois collectives : nombre, étape, nom de la commune, code INSEE, consommation et 
puissance totale bois -  (fichier excel) – Propriété : Communes forestières, ADEME, Région, DRAAF 
2021 
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 Plateformes bois énergie : nombre, commune – Propriété : Communes forestières, ADEME, Région, 
DRAAF 2021 

 Bâtiments et entreprises certifiés Bois des Alpes™ (nombre, commune) (fichier exel) – Propriété : 
Communes forestières, Bois des Alpes 2021 

 Nombre d’incendie et surfaces incendiées par commune de 2010 à 2020 (fichier excel) – Propriété : 
Prométhée 2020 

 Nombre d’entreprises et de salariés de la filière forêt-bois (fichier exel) – Propriété : INSEE 2011  
 
Source des données : Les données extraites du référentiel bois énergie proviennent des saisies de l’Union 
Régionale des Communes forestières d’après les informations transmises par les financeurs et les relais 
territoriaux. Les autres données sont récoltés chaque année auprès des partenaires de l’Observatoire de la 
forêt méditerranéenne. 
 
Mise à jour des données : les données sur les chaufferies et plateformes, propriétés des Communes 
forestières, de l’ADEME, de la Région et de la DRAAF, sont en cours de mise à jour, il est donc possible que 
certaines valeurs manquent ou évoluent au cours de l’année. 
Cette mise à disposition est strictement subordonnée à la signature par le bénéficiaire du présent acte 
d'engagement.  
 

2-2 Engagement du bénéficiaire 

Par la signature du présent acte, les bénéficiaires :  

1) reconnaissent avoir pris connaissance des spécifications techniques des fichiers préalablement à la 
signature du présent acte,  

2) s’engagent à faire apparaître dans la source de leurs travaux dans toute exploitation et publication 
(autorisée par le propriétaire) s’appuyant sur ces données, et ceci, de la manière suivante : 

« Données de [date], fournies par [nom du copropriétaire des données], dans le cadre de l’Observatoire 
régional de la Forêt Méditerranéenne. » 

3) s'interdisent toute reproduction aux fins de divulgation, communication, mise à disposition, 
transmission des fichiers et des données à des tiers, sous toute forme, sur tout support, par quelque 
moyen et pour quelque motif que ce soit, à titre gratuit ou onéreux, excepté dans le cadre des opérations 
mentionnées au point 2.1  

4) s’engagent à ne pas utiliser les données à d’autres fins que celles décrites dans le présent contrat 

5)  reconnaissent que tout manquement à ces dispositions engagera la pleine et entière responsabilité des 
bénéficiaires à l'égard de [l’Union régionale des associations de Communes forestières Provence-Alpes-
Côte d’Azur, 

6) s’engagent à renvoyer le présent acte d’engagement à l’Union régionale des associations de Communes 
forestières Provence-Alpes-Côte d’Azur à l’adresse suivante : Pavillon du Roy René – Valabre CD7 – 
13120 Gardanne. 
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En signant l'acte d'engagement, le dépositaire s'engage à restituer aux Communes forestières les résultats 
de ses travaux réalisés dès lors qu'ils sont basés en tout ou partie sur les données mises à disposition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les données mises à disposition sont régies par le Règlement général sur la protection des données (règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil européen du 27 avril 2016). A ce titre, les personnes bénéficiaires de ces 
données doivent respecter scrupuleusement les obligations mentionnées à l’article 28 du RGPD et, plus généralement, 
l’ensemble des règles imposées par le RGPD pour le traitement de données personnelles.  

Fait à ............................... le............................. 

 

Le bénéficiaire Artélia 

(nom et qualité) 

Signature 

Fait à ............................... le............................. 

 

Le bénéficiaire CA Sophia Antipolis 

(nom et qualité) 

Signature 

 

Fait à ............................... le............................. 

 

Les Communes forestières 

(nom et qualité) 

Signature 

 




